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Art. 4. � Sans préjudice des dispositions législatives en
vigueur, la chasse des animaux mentionnés sur la liste
fixée à l'article 3 de la présente ordonnance est interdite
par tout moyen.

Sont également interdits la capture, la détention, le
transport, la naturalisation et la commercialisation des
animaux ou parties d�animaux d'espèces menacées de
disparition.

Seule peut être autorisée, selon les modalités fixées par
voie réglementaire, la capture des spécimens d�animaux
classés espèces animales menacées de disparition à des
fins exclusives de recherche scientifique ou de
reproduction pour le repeuplement ou la détention par des
établissements de présentation au public.

Art. 5. � Il est institué une commission nationale de
protection des espèces animales menacées de disparition
composée d'experts de la faune sauvage, de la santé
animale et de la protection des écosystèmes.

La commission, présidée par le ministre chargé de la
chasse, est consultée sur toutes les questions relatives à la
situation générale de ces espèces, leur protection et leur
préservation.

Les attributions, la composition et le mode de
fonctionnement de cette commission sont fixés par voie
réglementaire.

Art. 6. � Sur la base des travaux de la commission
instituée par l'article 5 ci-dessus, les aires dans lesquels
subsistent les animaux mentionnés sur la liste fixée à
l'article 3 ci-dessus ainsi que les sites de reproduction et
les aires de repos des espèces concernées sont délimités
par un décret qui précise les mesures restrictives
applicables pour la protection, la préservation et la
multiplication des espèces concernées.

Art. 7. � Dans les aires définies selon les modalités
fixées à l'article 6 ci-dessus, la commission nationale de
protection des espèces animales menacées de disparition
effectue un suivi et une évaluation des effectifs de l'espèce
concernée, de leurs sites de reproduction et de leurs aires
de repos.

La commission élabore annuellement un rapport sur
l'évolution des espèces menacées de disparition et de leur
habitat qu�elle transmet au ministre chargé de la chasse.

Art. 8. � Dans les aires et zones délimitées définies
selon les modalités fixées par la présente ordonnance, tout
usage, activité, construction ou établissement non
expressément autorisé selon les modalités fixées à l'article
6 ci-dessus est interdit.

Art. 9. � Toute infraction aux dispositions de l'article 4
ci-dessus est punie d'un emprisonnement d'un (1) an à
trois (3) ans et d' une amende de deux cent mille dinars
(200.000 DA) à cinq cent mille dinars (500.000 DA).

Les produits de la chasse, les armes, munitions,
véhicules et tous moyens ayant été utilisés pour la chasse
ou la capture de ces animaux sont confisqués.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 10. � Sans préjudice des autres sanctions prévues
par la législation en vigueur en la matière, toute personne
ayant permis, facilité, aidé ou contribué par quelque façon
que ce soit à la chasse ou à la capture, la détention, le
transport et la commercialisation des animaux ou parties
d�animaux mentionnés sur la liste fixée à l'article 3
ci-dessus, est punie d'une peine d'emprisonnement d�un
(1) an à deux (2) ans et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à trois cent mille dinars (300.000 DA).

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 11. � Quiconque commet une infraction aux
dispositions de l'article 8 ci-dessus est puni d'une peine
d'emprisonnement d'un (1) an à dix-huit (18) mois et d'une
amende de cinquante mille dinars (50.000 DA) à deux
cent mille dinars (200.000 DA). L'auteur de l'infraction
est, en outre, tenu des frais de démolition des
constructions et de la remise en l'état des lieux.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 12. � La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada Ethania 1427 correspondant
au 15 juillet 2006.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
����★����

Ordonnance n° 06-06 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 modifiant et
complétant la loi n° 84-10 du 11 février 1984
relative au service civil.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles  122 et 124 ;

Vu la loi n° 84-10 du 11 février 1984, modifiée et
complétée, relative au service civil ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Promulgue l�ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er. � La présente ordonnance a pour objet de
modifier  et  de  compléter  certaines  dispositions  de  la
loi n° 84-10 du 11 février 1984 relative au service civil.

Art.  2.  �  Les  dispositions  de  l�article  2  de  la  loi
n° 84-10 du 11 février 1984, susvisée, sont complétées in
fine comme suit :

«Art. 2. � ........................................................................

..........................................................................................
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Le service civil peut être également effectué auprès des
établissements relevant du secteur privé de la santé selon
des modalités qui sont précisées par voie réglementaire ».

Art.  3.  �  Les  dispositions  de  l�article  18  de  la  loi
n° 84-10 du 11 février 1984, susvisée, sont modifiées
comme suit :

«Art. 18. � La durée effective du service civil peut être,
par équivalence, modulée selon les zones, secteurs
d�activités, unités économiques, projets de développement
ainsi que selon les qualifications jugées prioritaires dans le
cadre des plans de développement sans qu�elle soit
inférieure à un (1) an.

�........�.(le reste sans changement)�..................�.»

Art. 4. � La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada Ethania 1427 correspondant
au 15 juillet 2006.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
����★����

Ordonnance n° 06-07 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 modifiant et
complétant la loi n° 85-05 du 16 février 1985
relative à la protection et à la promotion de la
santé.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122-17° et
124 ;

Vu la loi n° 84-10 du 11 février 1984, modifiée et
complétée, relative au service civil ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Promulgue l�ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er. � La présente ordonnance a pour objet de
modifier  et  de  compléter  certaines  dispositions  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985 relative à la protection et à
la promotion de la santé.

Art.  2.  �  Les  dispositions  de  l�article  9  de  la  loi
n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont complétées par
un alinéa 2 rédigé comme suit : 

«Art. 9.  � .......................................................................

Des structures de séjour, en appui aux structures
sanitaires et régies par la commercialité, peuvent
également être créées. Ces structures peuvent être
publiques ou privées, leurs missions, organisation et
fonctionnement sont fixés par voie réglementaire».

Art.   3.  �   Les   dispositions   de   la  loi  n° 85-05  du
16 février 1985, susvisée, sont complétées par un article
29 bis rédigé comme suit :

«Art. 29 bis. � Le responsable de la santé au niveau de
la wilaya exerce un pouvoir de contrôle en matière de
santé publique sur l�ensemble des établissements de santé
relevant de la wilaya».

Art.  4.  �  Les  dispositions  de  l�article  186  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont modifiées
comme suit :

«Art. 186. � L�importation et la distribution en gros des
produits pharmaceutiques relèvent d�opérateurs publics et
privés».

Art.   5.   �   Les   dispositions   de   la   loi   n° 85-05
du 16 février 1985, susvisée, sont complétées par les
articles 186 bis et 186 ter rédigés comme suit :

«Art. 186 bis. � Des mesures incitatives peuvent être
édictées pour promouvoir les médicaments génériques
selon des modalités précisées par voie réglementaire».

«Art. 186 ter. � Le ministre chargé de la santé peut, en
tant que de besoin, fixer le seuil minimal des médicaments
génériques à l�importation.»

Art.  6.  �  Les  dispositions  de  l�article  188  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont complétées
par un alinéa in fine rédigé comme suit :

«Art. 188. � ....................................................................

..........................................................................................

Les pharmacies privées doivent avoir comme activité
principale la distribution des produits pharmaceutiques.
Elles peuvent, accessoirement, assurer la distribution des
produits parapharmaceutiques.»

Art.  7.  �  Les  dispositions  de  l�article  201-6  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont modifiées
comme suit :

«Art. 201-6. � La durée du service civil varie entre une
(1) année et quatre (4) années suivant les régions».

Art.  8.  �  Les  dispositions  de  l�article  208  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont modifiées
comme suit :

«Art. 208. � Les activités de la santé exercées à titre
privé sont assurées dans des établissements hospitaliers,
des cabinets de consultation et de soins, des cabinets
dentaires, des officines de pharmacie, des laboratoires
d�analyses médicales, d�optique médicale et de lunetterie,
de prothèse médicale.

L�organisation et le fonctionnement des structures
visées à l�alinéa ci-dessus sont fixés par voie
réglementaire».

Art. 9. � Les dispositions de l�article 208 bis de la loi
n° 85-05 du 16 février 1985, susvisée, sont modifiées et
complétées comme suit :


